
Bulletin d’adhésion JEUNES 
année 2016-2017 

  
 

 

 
 
Enfants adhérents issus d’un même foyer 

 3ème ou  4ème enfant : merci d’indiquer les informations au dos de ce bulletin 
 
Coordonnées du(des) parent(s) 

Nom  Prénom  

 portable   autre  

Courriel 
des parents 
(majuscules) 

 

Adresse 
postale  

En application des articles 39 et suivants de la loi du 06/01/1978, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations recueillies dans ce bulletin. Écrivez à info@edln.org 

 
Bénévolat 

L'association fonctionne grâce à 
l'investissement des bénévoles. Je suis 

prêt à donner un peu de temps pour : 

 Accueil des parents et secrétariat 
 Comptabilité / recherche de fonds 
 Développement / communication 
 Gestion du matériel 
 Autres : _______________________________ 

Profession / compétences  utiles : 
Selon ses besoins, l’association 

pourrait vous proposer de l’aider. 

 

 

Cotisation 
nationale 

Le quotient familial fiscal se calcule avec le Revenu Fiscal de Référence 
et le nombre de parts fiscales : QF = revenu fiscal / nombre de parts 
(ces informations sont disponibles sur votre avis d'imposition). 

Quotient 
familial < 9600€ 

de 9601 € 
à 16800 € 

de 16801€ 
à 26400€ > 26401 € Total 

1er enfant  30 €  50 €  80 €  110 € 
 ______ € 

Par enfant, 
à partir du 
2ème enfant 

 30 €  30 €  50 €  80 € 
______ € 

    
Total (a) 

______ € 
Don 

Les dons sont nécessaires au développement de l'association et de ses projets en faveur 
des jeunes. Nous avons besoin du soutien des donateurs pour : 

- l’achat de matériel pour les activités, tentes, chapiteaux... 
- la formation des jeunes chefs  et des bénévoles 
- le développement des groupes locaux 
- la publication des supports pédagogiques, etc. 
 Je souhaite apporter mon soutien à l’association : 

Je fais un don de (b) ______ € 
 

Règlement et reçu fiscal                Total (a + b) 
______ € 

Joindre son règlement total (a+b) par chèque à l’ordre des Éclaireurs de la Nature : 
 Adhérents d’un groupe local : bulletin et règlement à remettre directement 

à votre responsable de groupe 
 Adhésion hors groupe local : renvoyez votre bulletin et règlement à 

Éclaireurs de la Nature 45 chemin du Peney 73000 Chambéry 
Les cotisations et les dons à l'association des Éclaireurs de la Nature (reconnue d’intérêt 
général) donnent droit à l'émission d'un reçu fiscal permettant de déduire 66% du 
montant versé si vous êtes assujetti à l'impôt sur le revenu (code général des impôts, 
article 200, juin 2016). Les reçus fiscaux sont envoyés par mail en début d’année civile. 

Autorisations des parents 
L’adhésion est obligatoire pour tous les mineurs qui participent aux activités de 
l’association. Elle garantit l’assurance de votre enfant.  - J’autorise le responsable à 
prendre, le cas échéant, toutes mesures médicochirurgicales rendues nécessaires par l’état 
de santé de mon enfant pendant les activités sous la responsabilité des Éclaireurs de la 
nature (tout sera mis en œuvre pour que je sois informé immédiatement en cas 
d’accident).  - Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise 
l’association à représenter et communiquer les photographies de mon enfant (revues, site 
internet, publications).  - Je certifie avoir souscrit une assurance responsabilité civile chef 
de famille. « Bon pour autorisations »  
 

Le ____  / ____  / _________ Signature : 

Groupe local de : 
ou : 

 _________________________ 
 adhésion hors groupe local 

 1er enfant 2ème enfant 

Civilité  Fille    Garçon  Fille    Garçon 

Nom   

Prénom   

Date de 
naissance ____  /  ____  /  ________ ____  /  ____  /  ________ 

 portable 
de l’enfant   

Courriel de 
l’enfant 

(majuscules) 
  



Bulletin d’adhésion ADULTES 
année 2016-2017 

  
 

 

 
 
A propos des adhérents adultes 

Membres responsables : ce sont les adultes qui, ayant accepté les méthodes et les règles 
des Éclaireuses et Éclaireurs de la Nature, ont été accrédités pour accomplir une mission 
bénévole d’animation ou d’encadrement au sein de l’association (chefs et cheftaines, 
bénévoles des équipes locales, territoriales ou nationales, membres du C.A…) 
Les membres responsables ont l’obligation de remplir un bulletin d’adhésion qui leur 
donne la qualité de membre mais leur cotisation est facultative. 

Membres associés : ce sont les adultes qui soutiennent l’action de l’association et 
acquittent une cotisation (parents, amis, sympathisants, anciens éclaireurs…). Ils peuvent 
prendre part à l’assemblée générale. 
 

Adultes adhérents issus d’un même foyer 

  Compétences 

Profession / compétences  utiles : 
Selon ses besoins, l’association 

pourrait vous proposer de l’aider. 

 

 

Cotisation 
nationale 

Le quotient familial fiscal se calcule avec le Revenu Fiscal de Référence 
et le nombre de parts fiscales : QF = revenu fiscal / nombre de parts 
(ces informations sont disponibles sur votre avis d'imposition). 

Quotient 
familial < 9600€ 

de 9601 € 
à 16800 € 

de 16801€ 
à 26400€ > 26401 € Total 

Par membre 
adulte :  30 €  50 €  80 €  110 € 

 ______ € 

ou :  Je suis membre responsable. Je souhaite être dispensé de la cotisation 

    
Total (a) 

______ € 
  Don 

Les dons sont nécessaires au développement de l'association et de ses projets en faveur 
des jeunes. Nous avons besoin du soutien des donateurs pour : 

- l’achat de matériel pour les activités, tentes, chapiteaux... 
- la formation des jeunes chefs  et des bénévoles 
- le développement des groupes locaux 
- la publication des supports pédagogiques, etc. 
 Je souhaite apporter mon soutien à l’association : 

Je fais un don de (b) ______ € 
 

  Règlement et reçu fiscal                Total (a + b) 
______ € 

Joindre son règlement total (a+b) par chèque à l’ordre des Éclaireurs de la Nature : 
 Adhérents d’un groupe local : bulletin et règlement à remettre directement 

à votre responsable de groupe 
 Adhésion hors groupe local : renvoyez votre bulletin et règlement à 

Éclaireurs de la Nature 45 chemin du Peney 73000 Chambéry 
Les cotisations et les dons à l'association des Éclaireurs de la Nature (reconnue d’intérêt 
général) donnent droit à l'émission d'un reçu fiscal permettant de déduire 66% du 
montant versé si vous êtes assujetti à l'impôt sur le revenu (code général des impôts, 
article 200, juin 2016). Les reçus fiscaux sont envoyés par mail en début d’année civile. 

  Signature des membres responsables 
Le fait d’être membre de l’association entraîne l’adhésion aux statuts, au règlement 
intérieur et au projet éducatif de celle-ci, ainsi que l’adhésion aux principes et méthodes 
définies par l’Organisation mondiale du mouvement scout. L’adhésion est obligatoire 
pour tous les membres responsables. Elle garantit l’assurance pendant votre mission. 

Le ____  / ____  / _________  Signature : 

Groupe local de : 
ou : 

 _________________________ 
 adhésion hors groupe local 

 1er membre 2ème membre 

Statut 
 Membre associé 

    Membre responsable 
 Membre associé 

    Membre responsable 
Fonction 

(membres 
responsables) 

  

Civilité  Mme.    M.  Mme.    M. 

Nom   

Prénom   

Date de 
naissance ____  /  ____  /  ________ ____  /  ____  /  ________ 

 portable   

Courriel 
(majuscules) 

 
 
 
 

 

Adresse 
postale 

 
 
 
 

 3ème ou  4ème membre adulte : indiquez les informations au dos de ce bulletin 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 06/01/1978, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations recueillies dans ce bulletin. Écrivez à info@edln.org 


